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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour [a protection de l’environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/RE 

Arrêté préfectoral imposant à S.A. RECALL FRANCE 
des prescriptions comniémentaires pour la poursuite 

d'exploitation de son établissement situé à 
WATTRELOS 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de l'ordre national de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment l'article 512-31 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 août 2003 autorisant la S.A. RECALL FRANCE dont le siège social est situé 
42144, rue des Osiers 78310 COIGNIERES d'augmenter les capacités de stockage d'une unité d'archivage 
papiers à WATTRELOS 107, rue de Patriotes ; 

VU le courrier de la société RECALL en date du 3 février 2010 déclarant la modification des conditions 
d'exploitation du site de Wattrelos et les compléments associés ; 

Vu le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu le rapport du 2 septembre 2010 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 19 octobre 2010 ; 

Considérant que la modification apportée par la société RECALL ne présente pas de dangers ou 
d'inconvénients supplémentaires à l'existant dans la limite du respect de certaines prescriptions ; 

Considérant qu'il est donc nécessaire d'encadrer par voie d'arrêté préfectoral complémentaire les activités 
nouvelles de stockage de gaz et de combustion, comme prévu par l'article R 512-31 du Code de 
Environnement ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord,  



ARRÊTE 

Article 1° - OBJET 

La Société RECALL, ci-après dénommée l'exploitant, dont le siège social est situé 42/44 rue des osiers à 
COIGNIERES (78 310), est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté préfectoral pour les 
installations qu'elle exploite 107 rue des patriotes à WATTRELOS (59150). 

Article 2 - NOMENCLATURE 

Le tableau des activités autorisées à l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 22 août 2003 est remplacé par le 

tableau suivant : 

  

N° TT TDESIGNATION "| " CAPAC "| Classement.     
  

Bois, papier, carton ou matériaux 
combustibles analoaues /dénûâts da) STPSRSRSIES SET DES ACEDOSS SE, 
La quantité stockée étant : 
supérieure à 20 000 m° 

Volume stacké : 80 000 m° sait À 
15301 17 600 t de cellulose 

  

Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant 
inférieure à 50 KW 

2925 Puissance de moins de 10 KW NC 

  

Combustion à l'exception des installations 

visées par les rubriques 167C - et 322.B.4 
La puissance thermique maximale est 

définie comme la quantité maximale de 

combustible, exprimée en pouvoir 
caloritique inférieur, susceptible d'être 
consommée par seconde. 

Seuil de déclaration : 2 MW 

Chaudière fonctionnant au 

propane 
2910 NC 

Puissance de 0.710 MW 

maximum 

  

1412 

Siockage de gaz inflammables liquéfiés à 

l'exception de ceux visés explicitement par 
d'autres rubriques de la nomenclature 

Tonnage de propane stocké : 

trois cuves de 1 750 kg 

Soit une capacité totale de 

NC   Seuil de déclaration : 6T           5 250 Kg 
  

Article 3 — INSTALLATION DE COMBUSTION 

3.1 - implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment 
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Une distance d'au moins 5 mètres sépare les cuves de gaz de la chaudière, 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les 
moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation 
justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, où tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de 
bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces 

bâtiments.  



3.2 - accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette 

disposition ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent 
pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...). 

3.3 - ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

3.4 - arrêt d'urgence 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive. 

3.5 - alimentation en combustible 
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en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées. 
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Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 

des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

H est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée 

par une vanne automatique (1), placée sur la conduite d'alimentation en gaz. Cette vanne sera asservie à 
des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaïne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position 
ouverte où fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible.  



Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 
ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 

fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de 

fiabilité est maximum, compte-fenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 

aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

3.6 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation : 

- présence d’un détendeur avec contrôle de pression en sortie de cuve, 

- bloc de sécurité empêchant le démarrage en cas de défaut de pression, 

- raccordement entre le brûleur et les cuves en aérien avec une vanne de coupure manuelle, 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

3.7 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans l'installation. Ce dispositif doit couper 
Farrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels 
et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension 
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déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIFE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements fonctionnant en 
atmosphère explosive. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

3.8 - entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 

filtration et d'épuration. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue 
de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci.  



Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 

chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

3.9 - moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d'un extincteur portatif de classe 55 B, bien 
visible et facilement accessible. ll est accompagné d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". L'agent 
d'extinction doit être approprié aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou 
stockés ; 

Ce matériel doit être maintenu en bon état et vérifié au moins une fois par an. 

Article 4 - STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLE LIQUEFIE 

4.1 - autre réglementation 

Les réservoirs fixes sont conformes aux dispositions de la réglementation des équipements sous pression en 
vigueur. 

4.2 - implantation, aménagements et accès 

e Implantation 

Une installation de stockage en réservoirs aériens doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance 
d'au moins 5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de 
propriété. Cet alinéa sera respecté dans un délai de 6 mois. 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. Les réservoirs 
doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds où supports construits de sorte à 
éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront 
calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. 

Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. Un 

espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir 
fixe aérien raccordé. 

e Aménagements 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et 
l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour permettre la 
réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Cette distance ne peut pas 
être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la 
corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 

réservoir. 

e Accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en 
l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 

mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables).  



Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 

l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots 

maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur (camion-citerne 

ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations 

de chargement où de déchargement de produit. 

Le stockage de gez inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 

4.3 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. En particulier, les réservoirs fixes doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance 

doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison 

équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir fixe. 

4.4 - Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés 

de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de 

mise en œuvre de ces dispositifs. 

4.5 - installations annexes 

e Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gez inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils 

d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en 

fosse, mais celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout 
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inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de 

contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif 

d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'expiosivité, et déclenchant dans 

ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 

d'exploitation. 

+ _Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 

Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller 

et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de 

gaz. 

4.6 - Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation.  



4.7 - moyens de lutte contre l'incendie 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

- deux extincteurs à poudre ; 

- de cannes d'aspiration au niveau de la réserve incendie de 960 m° permettant aux pompiers une 
utilisation facile de cette réserve ; 

4.8 - consignes de sécurité et d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de fumer et 
l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ; 

- l'obligation du permis de feu: 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ; 

- tes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention ; 

- le maintien dans l'atelier de combustibles des seules quantités nécessaires au fonctionnement de 
l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 

vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation, 
déclarée par l'exploitant. 

Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer a 
postériori que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigne particulière doit être établie pour ia mise en œuvre ponctuelle du torchage d'un réservoir.  



4.9 - Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements sous 
pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. 

L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes 

disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent 

être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper 
l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes 
automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à 

l'alinéa précédent. Elles sont également à commande manuelle. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes permettant 

d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectabie (ou d'un 

dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 

d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déporiées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 
sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 
équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées 
dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

4.10 - Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 
règlement pour le transport des marchandises dangereuses. 

Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes. De plus les véhicules de 
transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises 

dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la 
réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des 

opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être en matériaux de classe A1 (incombustible) ou 
en revêtement bitumineux de type routier. 

Article 5 - BESOIN EN EAU 

L'article 20.2.2 de l'arrêté préfectoral du 22 août 2003 est modifié comme suit : 

« L'exploitant doit pouvoir assurer ses besoins en eau en cas d'incendie. À minima, une réserve d'eau de 

960 m° sera accessible aux pompiers. Par ailleurs, une réserve d'eau de 450 m° sert à l'alimentation du 
système d'extinction automatique à eau. 

Le site est protégé par 6 poteaux incendie sur la voie publique. Un poteau incendie privé est également 

présent sur le site. Les débits simultanés de trois poteaux incendie à moins de 100m de l'établissement sous 

une pression de 1 bar sont d'au moins 120 m $/h. Un poteau incendie est également présent sur le site. 

Les débits des poteaux incendie doivent pouvoir être justifiés auprès du Préfet. »  



Article 6 - SANCTIONS 

Faute par l'Exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application, 

indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l'article L.514-1 
du Code de l'Environnement, Livre V, Titre 1er. 

Article 7 - RECOURS 

Le présent arrêté peut faire objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

- parles tiers dans un délai de quatre ans à compter de son affichage. 

Article 8 - NOTIFICATIONS 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du vrésent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de WATTRELOS 

-__ Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du 
service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de WATTRELOS et pourra y être consulté ; 
un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, 

Fait à Lille, le 17 NU ri     

   




